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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Organisation de l'Etat
Question écrite n° 8982

Texte de la question

M. Jean-Louis Masson attire l'attention de M. le ministre d'Etat, ministre de l'interieur et de l'amenagement du
territoire, sur le fait que de nombreux responsables s'interrogent actuellement sur l'adaptation du decoupage
territorial en France, notamment en ce qui concerne, d'une part, la superposition de quatre degres
d'administration (Etat, region, departement et commune) et, d'autre part, le decoupage et le nombre des regions.
Il souhaiterait qu'il lui indique s'il ne pense pas qu'il serait judicieux d'engager une reflexion generale sur ces
problemes. En tout etat de cause il souhaiterait connaitre son point de vue sur les deux points precis evoques
dans la presente question.

Texte de la réponse

Le Gouvernement partage pleinement l'opinion formulee par l'honorable parlementaire sur l'opportunite
d'engager une reflexion globale portant sur les differents niveaux d'administration dans notre pays. Le debat
national sur l'amenagement du territoire, engage a l'initiative du Gouvernement, qui s'est deroule dans
l'ensemble des regions entre le mois d'octobre 1993 et le mois de mai 1994 a ete le cadre privilegie de
l'expression de tous ceux (elus, representants socioprofessionnels et du monde associatif, citoyens...) qui ont
souhaite faire connaitre leur conception de l'avenir de notre pays. Les sujets evoques par l'honorable
parlementaire ont largement ete abordes et ont permis de faire emerger un sentiment largement consensuel, a
savoir le refus de toute solution autoritaire tendant a supprimer l'un ou l'autre de ces niveaux d'administration. Le
souci de maintenir les niveaux d'administration existants s'est accompagne du souhait tres vif de proceder a une
clarification des competences et des ressources financieres entre les differents types de collectivites territoriales.
Ces principes ont ete pris en compte dans le projet de loi d'orientation pour le developpement du territoire
prochainement soumis au Parlement.

Données clés

Auteur : M. Masson Jean-Louis
Circonscription : - RPR
Type de question : Question écrite
Numéro de la question : 8982
Rubrique : Etat
Ministère interrogé : intérieur et aménagement du territoire
Ministère attributaire : intérieur et aménagement du territoire

Date(s) clée(s)

Question publiée le : 13 décembre 1993, page 4436
Réponse publiée le : 13 juin 1994, page 3018

Page 1 / 1

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/10/questions/QANR5L10QE8982
https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/deputes/

